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Genese et croissance du reseau gazier ä Sion

L'exemple d'un chef-lieu en espace rural

Gerard Due

Zusammenfassung

Die jüngsten Studien über die europäische Gasindustrie zeigen, dass diese
seit den 1860er Jahren «goldene Jahre» erlebt hat. Dies gilt auch für die
Schweiz. Die Gewinne derprivaten Gasindustrie, die vorder Übernahme
durch die Gemeinden um die Jahrhundertwende die Beleuchtungsnetze
der wichtigsten Städte betreiben, sind beträchtlich und stammen aus einer
Kombination von Marktbedürfnissen und Produktionsfaktoren. Dieser
Erfolg erklärt sich weitgehend mit dem Wachstum der Städte in der zweiten

Hälfte des 19. Jahrhunderts sowie aus der Strategie der
Markterschliessung durch die Unternehmen in Verbindung mit den günstigen
Unternehmenskosten. Die Fallstudie zum Gaswerk von Sitten gestattet die
Identifizierung einer bisher nie wahrgenommenen Grösse: die eines
ländlichen Hauptortes. Das von einer ruralen und wenig unternehmerischen
Oligarchie beherrschte, aber auf ein kleinstädtisches Feld beschränkte
Unternehmen rentiert allerdings nicht.

Introduetion

L'histoire des reseaux urbains de service public (gaz, eau, electricite)
constitue en Suisse un champ d'etude recent. Abandonnee aux seuls ex-
ploitants, l'historiographie s'est longtemps resumee ä des ouvrages ä

caractere hagiographique. Cependant, depuis quelques annees, des
travaux d'historiens retracent l'evolution de ces infrastructures dans les

principales cites du pays en leur reconnaissant un röle de support dans
l'industrialisation1. Les problematiques analysent les mecanismes de

1 Sur l'eclairage au gaz, pour une bibliographie exhaustive des etudes suisses, cf. Serge Paquier
et Olivier Perroux: «Naissance et developpement de l'industrie gaziere en Suisse. Approche
nationale et l'exemple genevois (1843-1939)», dans L 'industrie du gaz en Europe (XIX'-XX"
siecles). L 'innovation entre marches prives et regulation publique, Serge Paquier et Jean-Pier-
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l'innovation, le röle des pionniers (ingenieurs, entrepreneurs et
financiers), l'importance des marches urbains dans la croissance de ces

infrastructures, les trajeetoires des entreprises privees qui, les premieres, ont
bäti et gere des reseaux, ou encore la regulation et le rachat de ceux-ci

par les municipalites ä la fin du XIXe siecle et la creation d'un service
public.

Precedant l'etablissement de la distribution d'eau et d'energie
electrique ä domicile des la fin du siecle, la Constitution des reseaux gaziers
debute en Suisse dans les annees 1840-1850. Cette premiere experidnee
guide les autorites dans la formation des autres reseaux urbains. L'industrie

gaziere helvetique se developpe en deux etapes. Dans une premiere
phase, les reseaux sont etablis et exploites par des compagnies privees.
Les experiences etrangeres et le manque de moyens techniques et financiers

des municipalites expliquent l'option privee. Les profits de ces

compagnies vont s'averer considerables gräce ä une combinaison
optimale des marches et des facteurs de produetion. Du cöte de la demande,
le levier du marche prive de l'eclairage entraine par l'acceleration de la
croissance urbaine de la seconde moitie du siecle, s'ajoute ä la conquete
de debouches pour les matieres residuelles de la distillation du charbon
(goudron, produits ammoniaques, coke pour le chauffage). Du cöte de

l'offre, l'extension des marches urbains permet de repartir les coüts de

produetion sur des ventes toujours plus importantes. Dans la structure
du coüt, la main-d'ceuvre, peu nombreuse et peu qualifiee, ne pese

guere, alors que la connexion des principales cites au reseau ferroviaire
des les annees 1850, reduit le coüt de transport du charbon. Celui-ci s'impose

partout face ä des matieres largement disponibles localement
comme le bois, mais moins rentables ä distiller. Disposant d'une Situation

de monopole, les compagnies gazieres profitent durant cette
premiere phase de l'absence de regulation par des municipalites qui n'ont
pas anticipe, dans les actes de concession, le potentiel de croissance de

ce reseau urbain. Cependant, attirees par les benefices des compagnies
et interessees par la perspective de recettes nouvelles, les municipalites
profitent, dans une seconde etape, des echeances de concessions pour

re Williot (sous la dir.), Bruxelles/Berne/Francfort-sur-le-Main/New York/Oxford/Vienne,
Peter Lang (ä paraitre en 2002). Concernant les reseaux urbains d'adduction d'eau et d'electricite,

le theme est aborde dans Serge Paquier: Histoire de l'electricite en Suisse. La dynamique

d'un petit pays europeen 1875-1939,2 vol., Geneve, Passe-Present, 1998,1214 p. Parmi
les etudes universitaires englobant les trois sources d'energie, cf. notamment Dominique
Dirlewanger: Les Services industriels de Lausanne. La revolution industrielle d'une ville
tertiaire (1896-1901), Lausanne, Antipodes, 1998,178 p.; Fabian Hodel: Versorgen und Gewinnen.

Die Geschichte der unternehmerisch tätigen Stadt Luzern seit 1850, Luzern,
Kommissionsverlag Raeber, 1997, 403 p.
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imposer la regie directe des les annees 1890. Mais un tel modele s'ap-
plique-t-il ä des compagnies gazieres de villes moins populeuses?
L'etude du cas de Sion nous permet de tester son homogeneite.

Entre immobilisme et modernisation: Sion au XIXe siecle

Chef-lieu rural d'ä peine plus de 4000 habitants en 1860 et d'environ
7000 en 19202, Sion offre tardivement le portrait d'un gros bourg agricole

aux moyens financiers limites. Sur les 643 entreprises de la ville
recensees en 1905, pres de 60% sont des entreprises agricoles et 90%
n'emploient qu'une seule personne. Seules 17 d'entre elles sont par
ailleurs dotees d'un moteur quelconque3. Toutefois la ville offre quelques
conditions permettant ä priori ä une compagnie gaziere de connaitre un
certain succes. Le recensement federal de 1880 denote ainsi un vaste
echantillon de professions artisanales4. On imagine donc le petit paysan,
une fois ses activites agricoles terminees, se livrer ä un travail artisanal,
ce d'autant qu'en 1905, plus de 35% des chefs d'entreprises le sont de
plus d'une entreprise5. D'autre part, la ville est largement dominee par
quelques familles patriciennes, dont de nombreux representants ont
effectue soit une partie de leurs etudes ä l'exterieur du canton, soit une
carriere dans le service etranger ä Naples. Ces elites sont autant permeables

ä la modernite et soucieuses de leur propre confort qu'attentives au
prestige que doit offrir le siege des autorites cantonales et diocesaines.
Enfin, la seconde moitie du XIXe siecle est temoin de la destruetion du
mur d'enceinte ceinturant la ville et de l'ouverture de nombreuses rues
et avenues nouvelles6.

Moteurs de l'innovation et financement

Dans le cas sedunois, l'adoption du nouveau mode d'eclairage est
l'aboutissement de deux mecanismes. Le premier est issu d'entrepre-

2 Archives Communales de Sion (ACS), Po 4,2 Union des statisticiens officiels et de la societe
suisse de statistique: Travaux de statistiques du canton du Valais, Assemblee de Sion en 1907,
Berne 1908.

3 3ACS, Po 4,18 Recensement federal des entreprises agricoles, industrielles et commerciales
du 9 aoüt 1905 (commune de Sion).

4 Archives d'Etat du Valais (AEV), 3080.1880 Recensement federal de la population suisse du
1 decembre 1880 (Commune de Sion). Cf. aussi AEV, DI 359,1 Proprietaires d'ateliers et
fabriques de la commune de Sion en 1887-1888.

5 ACS, Po 4,18 Recensement federal des entreprises..., op. cit.
6 Cf. Denise Francillon: «Sion: Ouvertüre ä la modernite et recherche d'identite», dans 1788-

1988: Sion, la part du feu, urbanisme et societe apres le grand incendie, Sion, Musees cantonaux

du Valais et Archives communales de Sion, 1988, pp. 163-194.
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neurs prives et de constructeurs exterieurs au canton et desireux de s'im-
poser sur le marche de l'eclairage au gaz. Des 1860, les offres
d'entrepreneurs proposant de se «charger de cette entreprise [ä leurs] risques»7

engagent le debat au sein du Conseil munieipal. Pendant sept ans, les
autorites hesitent, notamment quant au mode de gestion. La commission

chargee de compulser les offres propose finalement que la municipalite

prenne l'initiative de former une societe par actions pour
l'etablissement d'une usine ä gaz. Elle se reserve une part du capital, ainsi
que la faculte de racheter toutes les actions apres une duree determi-
nee8. La bourgeoisie est prete, quant ä eile, ä investir entre 20000 et
30000 francs dans la societe9. II s'agit donc d'une Solution mixte, entre
l'entreprise privee et la regie directe.

Le second mecanisme, plus determinant encore, provient d'un processus

d'imitation. De nombreuses localites de moindre importance ont en
effet dejä introduit le gaz. Comment des lors les autorites pourraient-
elles justifier, sans perte de prestige, que leur ville demeure faiblement
eclairee par quelques lampes ä petrole?10

Des personnalites influentes, tels Edouard Wolff et Joseph Clo,
permettent ä ce double mecanisme d'operer. Le premier, ancien general au
service de Naples, contribue lors de ses cinq annees de presidence de la
municipalite (1863-1867) ä faire avancer le dossier. Dans les annees
1860, il remarque ainsi que «comparee ä la Naples progressiste, Sion

manque de confort. L'eclairage des rues est quasi inexistant. Dans les
maisons les lampes ä huile ou ä petrole empestent.»11 Et Naples n'est pas
n'importe quel exemple pour le general valaisan, puisque la Compagnie
genevoise de l'industrie du gaz qui s'interesse ä une prise de participation

dans le Gaz de Naples la decrit en 1865, comme une «affaire [...]

trop connue et [qui] presente de trop beaux elements de succes par le
developpement de la ville de Naples, la bonne construction de l'usine et
la duree de la concession, pour que nous ayons ä entrer dans de plus
grands details ä son egard»12. Le second, Joseph Clo, conseiller munieipal

entre 1865 et 1885, ingenieur forme ä Zürich et directeur d'exploita-

7 ACS, Al-1 Pv de la seance du Conseil munieipal du 21 mars 1867, p. 131.
8 ACS, Al-2 Pv de la seance du Conseil munieipal du 14 mars 1867, p. 128.
9 Ibidem, 8 juin 1866, p. 64.

10 Pour une Chronologie des villes suisses s'equipant d'installations gazieres, cf. Emilio Corri-
dori: Die schweizerische Gasversorgung, Immensee, Calendaria, 1938, pp. 25-27.

11 Chronique de Malacors, 1498-1989, 500 ans de bourgeoisie: la famille de Wolff ä Sion, Sion,
Fondation de Wolff, 1989, p. 133.

12 Serge Paquier: «Les Ador et l'industrie gaziere (1843-1925)», dans Gustave Ador. 50 ans
d'engagement politique et humanitaire, Roger Durand, Daniel Barbey et Jean-Daniel
Candaux (ed.), Geneve, Fondation Gustave Ador, 1998, p. 169.
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tion de la Compagnie de la ligne d'Italie, supervise l'installation des
canalisations d'eau et du gaz en ville de Sion13.

L'hesitation des autorites face aux implications de l'installation du gaz
est evidente, mais ne suffit ä eile seule ä expliquer le retard sedunois. Un
autre facteur est indispensable ä prendre en consideration. La houille
necessite en effet un reseau de transport efficace. L'apparition tardive
d'un reseau ferroviaire en Suisse, tout autant que l'absence de charbon
en quantite süffisante dans son sous-sol, expliquent en partie la diffusion
decalee de l'eclairage au gaz14. Dans les villes helvetiques les plus pre-
coces, le gaz a ete produit ä partir des quelques charbons locaux de mauvaise

qualite, ä partir de bois ou gräce au charbon de gisements etrangers

de proximite transporte ä grands frais par route puis par voie d'eau,
notamment dans le cas genevois ou lausannois15.

Une correspondance peut etre etablie entre inauguration de troncons
ferroviaires et mise en exploitation d'usines ä gaz16. A Sion, le Conseil
munieipal commence ä s'interesser de pres au nouveau mode d'eclai-
rage l'annee meme ou le premier train entre en gare de Sion. Auparavant,

les transports pondereux dans la plaine du Rhone se faisaient tres
diffieilement sur une route frequemment endommagee par les crues im-
previsibles du fleuve.

La compagnie gaziere sedunoise est aussi caracterisee par la participation

municipale et bourgeoisiale ä son financement, alors que la
plupart des reseaux des grandes villes suisses sont en mains privees.
Plusieurs raisons expliquent cette orientation. Premierement, les autorites
municipales connaissent les gains importants des autres usines suisses17.

Les autorites voient donc en l'entreprise du gaz une source de revenus

13 Jean Meyer: «Necrologie: Joseph Clo, ingenieur», Schweizerische Bauzeitung, n° 13, 1889,
pp. 61-62.

14 Les premieres cites ä s'eclairer au gaz sont Londres, Baltimore, Paris et Bruxelles, entre 1812
et 1819.

15 Lausanne utilise dans un premier temps des minerais locaux. Cf. Dominique Dirlewanger:
Les Services industriels de Lausanne..., op. cit. Le bois sera utilise notamment dans les usines
de Bäle, Zürich, St-Gall et Lucerne. Cf. Serge Paquier et Jean-Pierre Williot: «Les etapes de
l'industrie gaziere en Europe», dans L'industrie du gaz en Europe..., op. cit, Serge Paquier et
Jean-Pierre Williot (sous la dir.).

16 C'est ce que demontre la these d'Emilio Corridori: Die schweizerische..., op. cit., p. 23.
17 En Suisse romande, seule la Situation des usines de Lausanne et Geneve est bien connue. Les

dividendes offerts aux actionnaires sont dans ces deux cas tres importants. Pour Geneve cf.
notamment Serge Paquier: «Logiques privees et publiques dans le developpement des
reseaux d'energie en Suisse du milieu du XIX" siecle aux annees Vingt», dans Interets publics et
initiatives privees, Initiatives publiques et interets prives. Travaux et Service public en perspective,

Sylvain Petitet et Denis Varaschin (ed.), Vaulx-en-Velin, ENTPE, 1999, p. 254, pour
Lausanne, cf. Dominique Dirlewanger: Les Services industriels de Lausanne..., op. cit., p. 34.
Cependant, les autorites municipales sedunoises mentionnent que des localites suisses moins
considerables que Sion ont introduit ce nouveau mode d'eclairage et s'en trouvent bien sous
tous les rapports.
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pour la municipalite alors financierement demunie et qui se reserve,
comme administration, une certaine part des benefices18.

Deuxiemement, il est fort probable que les autorites municipales
aient voulu garder un certain controle sur la destination des eventuels
benefices. Accorder l'entreprise ä une compagnie privee, c'est ouvrir la
voie ä un appui exterieur. II y a sans conteste une certaine forme de mer-
cantilisme induit par le manque chronique de liquidites constate dans le
canton. Pour le Conseil d'Etat, mais aussi manifestement pour les autorites

locales, il est imperatif que les Valaisans produisent eux-memes
tout ce qui peut l'etre et tout doit etre tente pour empecher «l'exportation

disproportionnee du numeraire»19. La municipalite mentionne
clairement dans son programme sa volonte «d'assurer aux citoyens de la
ville et d'autres localites du Canton l'avantage de placer leurs fonds dans
une entreprise solide et lucrative». Dans cette optique, «[les souscriptions]

presentees par les citoyens de Sion ou d'autres localites du Canton
seront admises de preference»20.

II apparait troisiemement que si les autorites desirent eviter une mainmise

etrangere sur la compagnie, le Systeme bancaire valaisan est encore
incapable d'en relever le defi financier. La Banque cantonale du Valais
est, en 1868, proche de la faillite, alors que la Banque de Riedmatten &
Cie, premiere banque privee de Sion, ne sera fondee qu'en 1874. Afin
d'amener le capital necessaire, l'intermediaire capable de drainer les
economies des particuliers n'existe pas et tabler sur un seul financement
par des investisseurs prives parait optimiste. L'association entre les quelques

fortunes privees sedunoises et les finances publiques est des lors la
seule Solution.

Actionnaires et administrateurs:
la domination d'une Oligarchie terrienne

Le capital de la societe est fixe ä 120 000 francs, forme de 600 actions au
porteur de 200 francs21. Ce montant, peu eleve par rapport ä la valeur
nominale de 500 francs des titres emis par la majorite des societes
industrielles, confirme la volonte des autorites d'interesser le plus grand nombre

ä l'entreprise. Afin d'assurer un rendement minimum aux action-

18 ACS, Al-2 Pv de la seance du Conseil munieipal du 14 mars 1867, p. 128.
19 Rapport du Conseil d'Etat sur sa gestion pendant l'annee 1866. Chaque annee, le Conseil

d'Etat, dans son rapport de gestion insiste sur la necessite de limiter au maximum les
importations impliquant une fuite des liquidites hors du canton.

20 ACS, Al-2 Pv de la seance du Conseil munieipal du 21 mars 1867, p. 131.
21 Statuts de la Societe pour l'eclairage au gaz de la Ville de Sion, Sion, 1867, p. 1.
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naires, la municipalite garantit un «interet» annuel de 5%, procede courant

notamment pour les titres des compagnies ferroviaires. De plus, les
actionnaires sont assures de retrouver leur mise de depart, puisque les
Statuts prevoient un amortissement des actions en faveur de la municipalite.

Celles-ci seront rachetees aux souscripteurs ä leur valeur nominale.

Si la municipalite s'engage financierement aupres des actionnaires du

gaz, la societe respecte aussi certaines regles contre un monopole de
25 ans. Apres ce delai, la municipalite se reserve le droit de racheter
toutes les actions qui ne l'auraient pas encore ete22.

Une analyse sommaire de la liste des actionnaires initiaux, qui seule a

ete preservee, nous permet de saisir les rapports de force qui vont s'etablir

au sein de la compagnie, ainsi que les strategies elaborees par les
actionnaires: si pour les rentiers, le but est l'obtention d'un bon rendement
ä leur engagement, d'autres souscripteurs ont des motivations
differentes, notamment la distribution ä bas prix d'une energie permettant
de faire fonctionner un moteur, d'eclairer un atelier ou un commerce.

Le meme type d'analyse est realisable pour les administrateurs. Les
Statuts prevoient cinq membres et deux suppleants. Un conseiller munieipal

et un conseiller bourgeoisial doivent en tout temps sieger au
conseil d'administration. Tous les deux ans, deux membres sont reelus

par tirage au sort. Les administrateurs sortants peuvent toutefois se

representer ä l'election23. Entre 1867 et 1898, trente et une personnalites
vont administrer la compagnie (graphique 1).

Les plus gros actionnaires sont les collectivites publiques: la bourgeoisie
se porte acquereuse de 100 actions et la municipalite de 50.

Representant 24% du capital social de la societe, viennent ensuite les avocats
et notaires, qui parallelement representent 29% des administrateurs.
Ceux-ci sont majoritairement issus d'anciennes familles patriciennes de
Sion, dont les membres, afin de garder intact leur influence que les
revolutions liberales ont mise ä mal, se tournent durant la seconde moitie du
XIXe siecle vers le notariat ou l'exercice de la profession d'avocat24.

Les proprietaires et rentiers constituent un autre groupe important,
detenant 20% du capital de la societe et occupant 19% des sieges d'ad-
ministrateur. Parmi les rentiers, tous sont issus des anciennes familles
patriciennes. Certains ont ete officiers au service de Naples et, apres leur
licenciement, coulent en Valais une vie exempte de souci financier, vi-

22 Convention pour l'eclairage au gaz de la ville de Sion, art. 2 et 25, dans ibidem, pp. 3-12.
23 Articles 20, 21, 23 et 24 dans Statuts de la societe..., op. cit, pp. 19-20.
24 Janine Fayard-Duchene: «Une famille au service de l'Etat pendant six siecles: les Kuntschen

de Sion», Vallesia, 1993, p. 334.
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vant des revenus de leurs possessions foncieres (vignes notamment).
Des exemples significatifs nous sont offerts par Edouard Wolff, ancien
general au service de Naples et proprietaire terrien qui, outre ses fonctions

politiques, participe ä de nombreux projets de developpement
economique ä Sion et en Valais, en compagnie de son ami Ferdinand de
Torrente, lui aussi retraite du service etranger. Edouard Wolff s'interesse
ainsi, des le debut, ä l'aventure precocement avortee de la premiere
Banque cantonale du Valais et promeut vivement durant son mandat de

president de la municipalite l'idee de doter Sion d'un casino, veritable
«archetype d'un lieu plurifonctionnel propre ä l'avenement de la societe
bourgeoise»25. Ferdinand de Torrente devient quant ä lui le premier
president de la Societe du casino entre 1864 et 187226. La logique de
modernisation des elites englobe aussi bien la vie materielle que sociale.

Ces trois groupes dominants representent plus de 70% du total du
capital de la compagnie gaziere, alors que les juristes et rentiers monopoli-
sent pres de 50% des mandats d'administrateurs. Cette Oligarchie ter-
rienne est par ailleurs fortement presente au sein des instances politiques

et judiciaires au niveau munieipal et cantonal. Incontestablement
on assiste ä une collusion entre interets prives et publics et pour de
nombreux notables de Sion, sieger au conseil d'administration de la compagnie

gaziere, toute modeste soit-elle, est une sorte de passage oblige.
Des hommes politiques, tels Henri de Torrente, Maurice Macognin de la
Pierre, Jules Zen Ruffinen ou Raymond Evequoz qui fönt en Valais ou
meme au plan national une carriere politique de premiere importance,
effectuent un mandat d'administrateur ä la societe du gaz.

Les professions techniques (ingenieurs et architectes) sont peu
presentes au sein des actionnaires, les elites locales delaissant ce type d'aeti-
vites jusqu'ä la fin du siecle, comme le speeifie Louis Courthion dans un
article de 1902:

«[...] on peut dire qu'aujourd'hui le Sedunois s'eveille de la torpeur en Iaquelle
l'avait maintenu l'exemple d'un patriciat rebelle ä toute activite effective,
adversaire de tout effort individuel. Dejä il nous est donne de voir ce patriciat lui-
meme rompre avec son seculaire farnientisme et delaisser l'etude exclusive du
droit local dont il tira jusqu'ä nos jours la consecration de son immobilite et de
son recul, pour aborder resolument les carrieres techniques.

A cöte d'ingenieurs, architectes, mecaniciens ou geometres issus du peuple et
en possession d'un renom merite qui se nomment Travelletti, Haenni, Aymon,
Dubuis, apparaissent d'autres nombreux techniciens ä particule dont un ou
deux celebres: de Stockalper, de Kalbermatten, de Cocatrix, de Rivaz, de Tor-

25 Hans-Ulrich Jost: «Promenades dans la ville», dans Vivre et imaginer la ville: XVIIT-XIX"
siecles, Frangois Walter (sous la dir.), Carouge, Ed. Zoe, 1990, p. 87.

26 Andre Donnet: «La societe du casino de Sion, 1861-1904», Annales valaisannes, 1990, p. 281.
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rente, d'Alleves. C'est toute une couvee de vieille republique qui eclöt aux realites

du monde moderne dont la vallee du Rhone sera demain une des principales
voies de communication.»27

Les ingenieurs et architectes representent cependant, avec 3 sieges, 10%
des administrateurs. Parmi les actionnaires, viennent ensuite d'autres
groupes, telles les institutions religieuses, representees par l'eveche et le
chapitre. L'eveque, Pierre-Joseph de Preux, est en effet titulaire de
22 actions acquises en echange du terrain de l'eveche sur lequel sera
construite l'usine ä gaz28. Les artisans et commercants, pourtant interesses

au premier chef par une nouvelle forme d'energie, sont sous-repre-
sentes: on y trouve notamment les Forges & Fonderies d'Ardon. Atti-
rees aussi bien par le possible emploi d'une nouvelle forme d'energie,
que par la fourniture de fer au futur constructeur de l'usine, les forges
d'Ardon ne pourront cependant profiter de cette nouvelle opportunite
puisqu'elles sont mises en faillite en 186929. Les marchands et commergants

sont, au contraire des artisans, bien representes au sein du conseil
d'administration.

Un seul banquier, Edouard Cropt, est actionnaire de la societe (10
actions). Charge des 1864 de superviser les Operations de la Banque cantonale

du Valais et ce jusqu'ä sa faillite en 187030, il siege aussi dans le
premier conseil d'administration de la compagnie gaziere. Sa presence tend
ä demontrer que la jeune compagnie pense trouver du cote de l'institut
bancaire les appuis financiers necessaires ä son bon fonetionnement.
Cependant, les relations avec les banques ont ete quasi inexistantes, la
societe dependant pour son financement entierement de la municipalite.

1868-1898 ä travers les resultats d'exploitation:
trente longues annees de difficultes

Exploitee des janvier 1868, l'usine ä gaz doit, selon les previsions des
autorites municipales laisser un resultat positif des la troisieme annee et
offrir ä terme un rendement de 8% sur la mise de depart des
actionnaires31. Des fevrier 1869 les chiffres viennent pourtant temperer les at-

27 Louis Courthion: «Sion», Patrie suisse, juin 1902, p. 155.
28 ACS, SIga 1, 2 AGgaz du 9 aoüt 1867.
29 Henri Michelet: «Sur les traces des precurseurs: industries bas-valaisannes», Vallesia, 1968,

p. 171.
30 Michel Rey: «La demoeratie radicale», dans Histoire de la demoeratie en Valais, 1798-1914,

Groupe Valaisan de Sciences humaines (GVSH), Martigny, Groupe Valaisan de Sciences
humaines (coli. Societe et culture du Valais contemporain), 1979, p. 204.

31 ACS, SIga 1,1 Lettre du Conseil munieipal de Sion au president du Conseil d'administration
de la Societe pour l'eclairage au gaz, 28 septembre 1868.
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Resultats du compte P&P en frs.

Annees

Graphique 2. Evolution du solde du compte Pertes et Profits de la Societe pour l'eclairage au
gaz de la Ville de Sion

Source: ACS, SIga 1, 2 AGgaz, annees diverses.

tentes: «Le resultat du mois de janvier qui n'accuse qu'un bonni de frs.
222 doit nous faire faire de serieuses reflexions sur les mesures d'econo-
mies ä introduire dans cette exploitation, car c'est avec les deniers
publics que la municipalite garantit aux actionnaires l'interet de 5%.»32

Les resultats d'exploitation des premieres annees de fonetionnement
de l'usine n'ont malheureusement pas ete conserves. Mais les deficits
sont importants car lors de l'assemblee generale des actionnaires de

1875, les verificateurs de compte mentionnent: «Le resultat de 1874 est
relativement tres satisfaisant et il est sans contredit le meilleur obtenu
jusqu'ä present puisque le solde de profits & pertes, soit le deficit
Supporte par la municipalite n'est que de frs. 3272,24 tandis que precedemment

il allait regulierement au chiffre de 5000 et 6000 frs. En 1873, il etait
de 5956,02. II y a donc cette annee une diminution de 2683,78 frs.»33

(graphique 2).
Des 1878, le compte Pertes et Profits (P&P) degage un solde positif

durant une dizaine d'annees. Le president du conseil d'administration le

note en juillet 1879 devant les actionnaires: «Nous sommes heureux
d'avoir ä constater en commencant notre rapport un fait qui se produit
pour la premiere fois depuis la fondation de la societe; ce fait, c'est que la

municipalite n'aura pas ä intervenir cette annee pour parfaire le montant

des interets dus aux actionnaires de la societe. Le deficit, qui etait
encore l'annee derniere de frs. 2.023,25, a fait place dans nos comptes ä

un boni de frs. 507.73.»34 En 1886, la meilleure annee, le benefice depasse

32 ACS, SIga 1,1 Lettre du Conseil munieipal de Sion au president du Conseil d'administration
de la Societe pour l'eclairage au gaz, 17 fevrier 1869.

33 ACS, SIga 1, 2 AGgaz du 5 mai 1875 (rapport des verificateurs de compte).
34 Ibidem, 8 juillet 1879 (rapport du Conseil d'administration).
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Graphique 3. Destination du solde du compte P&P de la Societe pour l'eclairage au gaz entre
1878 et 1889

Sources: ACS, SIga 1, 2 AGgaz, annees diverses.

les 2500 francs. Jamais cependant les actionnaires ne touchent un
dividende superieur ä la garantie (graphique 3).

Les benefices d'exploitation entre 1878 et 1889 servent en premier
lieu au rachat des actions comme le prevoient les articles 28 et 30 des
Statuts. Elles sont amorties en faveur de la municipalite en remboursement
de ses avances. La seconde destination est la Constitution, des 1878, d'un
fonds de reserve exige lä aussi par les Statuts mais qui, en raison des

constants deficits, n'a jamais pu etre etabli. Prevu pour eponger les

pertes des exercices ä venir et effectuer les quelques reparations aux
installations de l'usine, le faible montant figurant dans la reserve permet ä

peine d'entretenir les installations d'une usine qui, annee apres annee se

deteriorent.
A partir de 1893, l'exploitation parait devenir, ä la vue des resultats du

compte P&P, ä nouveau largement beneficiaire. Cependant, cette serie
de bons exercices n'est qu'apparente, due ä une double subtilite comptable.

Durant les premieres annees, l'interet de 5% est comptabilise
comme charge et se trouve donc soustrait directement des recettes. Le
resultat de P&P que le caissier de l'entreprise fait figurer dans ses

comptes est donc le resultat apres distribution des 5%35. L'entree en
vigueur du Code federal des obligations en janvier 1883 contraint la
societe ä modifier ses Statuts, ce qu'elle fera en 1893 seulement36. Or ce
dernier est au sujet des dividendes distribues par les societes anonymes
explicite: «II ne peut etre paye d'interets pour le capital-actions; les
dividendes et tantiemes ne peuvent etre payes que sur le benefice net etabli
par le bilan annuel.»37

35 Article 28 des Statuts, dans Statuts de la Societe..., op. cit.
36 Statuts modifies de la Societe pour l'eclairage au gaz de la Vüle de Sion, Sion, 1893.
37 Code federal des obligations, Berne, R. F. Haller-Goldschach, 1882, p. 329 (chapitre II,

article 630).
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Des la revision des Statuts, l'interet de 5% (appele desormais
dividende dans les Statuts) n'est plus considere comme une charge et le

compte P&P etabli par le caissier presente le resultat avant distribution
aux actionnaires. Un autre changement va contribuer ä donner aux
comptes de la societe une apparence de bonne sante. En 1895, suite ä un
proces qui s'engage entre la municipalite et la compagnie au sujet de la
garantie d'interet, cette derniere decide de ne plus proceder ä la repartition

du solde du compte P&P. On retrouve annee apres annee un profit
cumule qui permet des 1895 ä la societe de couvrir ses frais generaux que
l'exercice de l'annee seule ne permet pas toujours de faire.

L'analyse d'un echec

«Aucun bien, quelque ingenieuse que soit la technique qu'il met en ceuvre,
ne peut etre produit avec succes si son utilite reelle ou imaginaire pour les

consommateurs n'est pas süffisante pour justifier son coüt.»38 Si l'etude
des facteurs de produetion a longtemps ete preferee ä l'analyse de la
demande, les publications recentes replacent le consommateur et l'evolution

des marches au centre des changements survenus durant la Revolution

industrielle39. Dans ce XIXe siecle domine, selon les termes de
l'ingenieur francais Vivarez, par «le besoin de lumiere»40, l'approche par
la demande est essentielle pour saisir la reussite ou l'echec d'une compagnie

gaziere.
Dans un premier temps, ces compagnies sont creees pour assurer

l'eclairage public. Tres rapidement cependant le marche prive se substi-
tue au marche public et dans de nombreuses grandes cites europeennes,
l'eclairage public ne represente plus qu'une part tres minime de l'impor-
tant chiffre d'affaires des compagnies41. Elles profitent egalement d'une
diminution des prix du transport du charbon, facteur d'autant plus
determinant que dans des villes comme Geneve ou Lausanne, les concessions

ont ete aecordees avant l'arrivee du chemin de fer, ä un moment oü

38 Luigi Pasinetti: Structural Change and Economic Growth, Cambridge/Londres, Cambridge
University Press, 1981, cite par Francois Caron: Les deux revolutions industrielles du XX" siede,

Paris, Albin Michel (coli. Pocket/Agora), 1998 (1997), p. 73.
39 Cf. FranQois Caron: Les deux revolutions..., op. cit, pp. 17-18, et Patrick Verley: La Revolu¬

tion industrielle, Paris, Gallimard (coli. Folio/histoire), 2001 (1997), pp. 19^*6. Cf. aussi du
meme auteur pour une analyse de la consommation: L'echelle du monde. Essai sur
l'industrialisation de l'Occident, vol. I: Les marches, Paris, Gallimard (coli. NRF essais), 1997,713 p.

40 Cite par Francois Caron: «L'innovation» dans Innovations. Incitations et resistances - des
sources de l'innovation ä ses effets, Hans-Jörg Gilomen, Rudolf Jaun, Margrit Müller et Beatrice

Veyrassat (ed.), Zürich, Chronos, 2001, p. 22.
41 Serge Paquier et Jean-Pierre Williot: «Les etapes de l'industrie gaziere en Europe», dans

L'industrie du gaz en Europe..., op. cit, Serge Paquier et Jean-Pierre Williot (sous la dir.).
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Graphique 4. Proportion de gaz vendu ä la municipalite et au secteur prive (en %)
Source: proportions calculees ä partir de ACS, SIga 4, 52 Rapport interne de 1897.

le prix de la houille etait encore tres eleve. Or les compagnies ne reper-
cutent pas entierement cette diminution du coüt de la matiere premiere
sur leurs prix de vente42. L'exemple lausannois montre tres bien les
tensions qui vont eclater entre la municipalite et la compagnie du gaz en
raison des prix trop eleves pratiques par cette derniere43.

Le cas de Sion se distingue des autres villes par la proportion de gaz
destinee ä l'eclairage public. Durant toute la seconde moitie du
XIXe siecle, celle-ci ne descend que tres rarement en dessous des 40%
du gaz vendu et depasse les 50% des 1896 (graphique 4).

Le marche prive, des les premieres annees, n'evolue que tres lentement

voire regresse. Cette Situation preoecupe les administrateurs pour
qui seule une augmentation du nombre d'abonnes permettrait de diminuer

le prix du m3 de gaz et d'attirer ainsi de nouveaux clients. A
plusieurs reprises des mesures concretes sont engagees dans ce sens: diffusion

en ville d'une liste de souscription44, proposition d'assurer les frais
d'appareillage et d'installation chez les nouveaux abonnes contre un
remboursement echelonne45.

Ces mesures ne donnent pas les resultats escomptes, meme si l'exercice

1878 connait pour la premiere fois un solde P&P positif, en partie
gräce ä l'augmentation de la quantite de gaz vendue aux prives. Toutefois,

l'augmentation de la consommation par les prives n'est pas due ä

l'arrivee de nouveaux abonnes, mais ä une utilisation plus importante du

42 Emilio Corridori donne l'exemple de Geneve. Avant, le charbon venait de St-Etienne et
coütait 6- les 100 kg; avec l'ouverture du chemin de fer St-Etienne - Geneve on assiste ä une
diminution des prix de 40% (3.60 pour 100 kg). Emilio Corridori: Die schweizerische
Gasversorgung..., op. cit., p. 23.

43 Dominique Dirlewanger: Les Services industriels de Lausanne..., op. cit, pp. 36 et suivantes.
44 ACS, SIga 1,2 AGgaz du 30 avril 1874.
45 Ibidem, 7 avril 1878.
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gaz par les consommateurs habituels. Le president du conseil d'administration

precise ainsi que seuls trois nouveaux abonnes ont beneficie
durant l'annee 1878 des facilites proposees par la compagnie pour les
nouveaux clients. Et celui-ci de preciser que c'est «l'augmentation de la part
des abonnes qui devra sauver la societe» et «que tous les efforts doivent
donc tendre ä generaliser l'usage du gaz dans le public sedunois»46.

Suite ä la premiere serie d'exercices beneficiaires, la societe tente des
mai 1880 une premiere diminution du prix du gaz, qui passe de 50 cts. ä

45 cts. le metre cube. L'effet sur la quantite de gaz consomme par les prives

est visible des 1881 (graphique 5). Les ventes, qui diminuaient, re-
prennent une tendance ascendante avant de faiblir ä nouveau des 1886,
malgre une nouvelle baisse du prix du m3 de gaz, qui passe ä 40 cts. Cette
fois la Situation est plus grave car la diminution est due ä un nombre
considerable d'abonnes qui suppriment l'eclairage au gaz47. En 1889, le
prix est baisse ä 35 cts. ce qui permet de relancer momentanement la
consommation avant que celle-ci ne s'effondre pour descendre, des 1896

en dessous de la consommation municipale. L'effet d'une diminution
des prix n'est pas toujours benefique, d'autant qu'elle entraine
systematiquement un recul des recettes de l'annee en cours qui reprennent
generalement l'annee suivante48.

La constatation d'une faible elasticite-prix de la demande classe sans
contexte le gaz d'eclairage dans les biens superflus pour une large majorite

de la population sedunoise. Issue d'une petite minorite de notables
fortement integree dans les instances municipales, l'idee du nouveau
mode d'eclairage ne parvient pas ä interesser artisans, commercants ou
habitants de la cite. Jean-Henri Papilloud fait rernarquer que durant la
premiere moitie du siecle, en raison du prix des cereales et des variations
saisonnieres qui le caracterise, la majorite des salaries sedunois parvient
ä s'assurer de justesse la nourriture quotidienne, en pain uniquement49.
Bien que l'arrivee du chemin de fer en 1860 provoque, selon lui, une
«revolution agricole» par l'arrivee en grande quantite de ble etranger peu
cher et la stabilite des prix du pain ä partir de cette date50, le gaz d'eclairage

et son installation demeurent un produit coüteux.

46 Ibidem, 8 juillet 1879 (Rapport du Conseil d'administration).
47 ACS, SIga 1, 2 AGgaz du 9 mai 1886.
48 Les changements dans les prix interviennent suite aux assemblees generales des actionnaires

qui se tiennent habituellement durant le courant du mois d'avril ou de mai. Une partie de
l'annee durant Iaquelle a lieu la modification des tarifs se trouve ainsi soumise ä l'ancien
regime et le resultat d'une modification se fait ainsi sentir l'annee suivante.

49 Jean-Henri Papilloud: «Les prix des marches de Sion au XIX" siecle», dans GVSH, Societe et
culture du Valais contemporain, Martigny, Groupe Valaisan de Sciences humaines (coli.
Societe et culture du Valais contemporain), 1974, p. 101.

50 Ibidem, p. 113.
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Graphique 6. Pertes mensuelles de gaz dans le reseau de distribution sedunois en 1897
du gaz produit)
Source: ACS, SIga 4, 52 Rapport interne 1897.

(en %

La compagnie du gaz sedunoise est d'autre part, des son origine,
soumise aux defaillances techniques de l'usine. Un des problemes recurent
auquel est confrontee la direction de l'usine concerne les pertes de gaz
par la canalisation formee de tuyaux de fer installes le plus economiquement

possible ä tres faible profondeur51. L'acte de concession de la
municipalite accepte un maximum de 10% de fuite et charge la societe de la
responsabilite de la construction et de l'entretien de la canalisation52.

Presque entierement remplace en 1909-1910, le reseau de distribution
n'a jusqu'ä cette date subi aueune reparation d'importance, alors que
des les premieres annees d'exploitation des fuites elevees sont signalees.
Extremement explicite, un rapport de fin 1897 denombre mois apres
mois le gaz produit par l'usine et la quantite vendue en mentionnant la
proportion de perte dans la distribution (graphique 6).

La proportion de fuite aeeeptee dans l'acte de concession est largement

depassee durant tous les mois de l'annee. Des records sont atteints
les mois d'ete lorsque les fuites avoisinent les 40%. L'explication la plus
plausible est d'invoquer, sous l'effet de la chaleur, la dilatation de la
canalisation placee ä une profondeur insuffisante. Durant les autres mois
de l'annee, les pertes oscillent entre 15 et 25%. Les chiffres sont encore
plus eloquents lorsqu'ils sont soumis ä la comparaison des pertes que

51 Services industriels de Sion: Rapport sur l'exercice 1908, comptes 1908. Budget 1909, Sion,
Services industriels de Sion, 1909.

52 ACS, Al-2 Pv de la seance du Conseil munieipal du 30 avril 1867 (acte de concession de
l'eclairage au gaz). Pour obtenir la perte dans la distribution, il faut soustraire le gaz vendu du
gaz produit.
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connaissent d'autres usines ä gaz helvetiques de taille comparable oü il
apparait que seule le reseau de Colombier presente des fuites plus ele-
vees que celui de Sion. La difference defavorable de la capitale
valaisanne par rapport ä la moyenne des pertes considerees dans les reseaux
similaires est considerable, excedant les 10%53.

La Situation est d'autant plus critique que les faibles reserves financieres

creees par la societe ne permettent pas d'entretenir de facon
optimale l'ensemble de l'installation de produetion. A plusieurs reprises des

ameliorations ou des reparations sont renvoyees ä des dates ulterieures
par manque de moyens. Pourtant, des les annees 1860, apres de
nombreuses ameliorations apportees aux proeedes de distillation du charbon

et ä l'etancheite des conduites, la technologie gaziere est devenue
extremement fiable54. Se pose des lors la question de l'efficience des
installations et de la valeur du construeteur de l'usine, le Fribourgeois originaire

de Darmstadt (Duche de Hesse), C. Graeser & fils. Un reseau du

type de celui installe dans les principales cites suisses qui se dotent d'ins-
tallations gazieres exige un investissement initial de 300000 ä 400000
francs dans les annees 184055. Ne disposant, ä la fin des annees 1860 que
de 120000 francs, la compagnie a opte pour une installation ä moindres
coüts, ecartant la qualite que pouvaient lui offrir d'autres soumissions

provenant de constructeurs renommes comme l'Allemand Heinrich
Grüner, ingenieur conseil de la holding schaffhousoise Schweizerische
Gas- Gesellschaff6.

Le cahier des charges prevoit que durant deux annees, le construeteur
assure la direction de l'usine, afin d'effectuer les reglages necessaires,
mais egalement pour «dresser un personnel apte ä conduire rationnelle-
ment l'exploitation»57. En raison des pertes de gaz importantes et des

repercussions sur les resultats financiers, les relations entre le conseil
d'administration de la societe et Jean-Pierre Graeser58, le premier directeur
de l'usine, se degradent tres rapidement. Le conseil d'administration
decide que ces pertes devront etre mises ä la charge du directeur59, alors

que la municipalite propose son remplacement des le debut 1869, soit ä

53 ACS, C.B.26 Compte-rendu de la gestion financiere de la municipalite de Sion pour 1903.
54 Serge Paquier et Jean-Pierre Williot: «Les etapes...», op. cit.
55 Serge Paquier et Olivier Perroux: «Naissance et developpement de l'industrie gaziere en

Suisse...», op. cit.
56 ACS, SIga 1-2 AGgaz du 2 mai 1867, et Karl Mommsen: Drei Generationen Bauingenieure.

Das Ingenieurbureau Grüner und die Entwicklung der Technik seit 1860, Bäle, Gebr. Grüner,
1962, pp. 107-119.

57 ACS, SIga 1, 2 AGgaz du 9 aoüt 1867 (cahier des charges).
58 II s'agit sans doute du pere du construeteur de l'usine, comme semblerait nous l'indiquer son

annee de naissance (1809) mentionnee dans AEV, 3090.1870, Recensement federal..., op. cit.
59 ACS, SIga 1,2 AGgaz du 30 avril 1869.
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peine une annee apres la mise en exploitation de l'usine60. Cependant,
un Valaisan maitrisant la technique gaziere n'est pas aise ä trouver et ce
n'est qu'en 1872 que Graeser est remplace par Pierre-Marie de
Riedmatten, professeur de chimie et de physique au College de Sion61. II as-
surera la direction de l'usine jusqu'en 1898.

S'ils influeneent negativement les relations entre le conseil d'administration

et le premier directeur de l'usine, les pertes dans la canalisation
et les mauvais resultats financiers ne sont pas non plus sans deteriorer le
climat entre la compagnie gaziere et la municipalite. Or, les liens qui les
unissent sont des l'origine importants. Si ä la fondation, la municipalite
n'est titulaire que d'un peu plus de 8% du capital de l'entreprise, le fait
qu'elle garantisse aux actionnaires l'interet annuel indique bien toute
l'attention que les autorites portent ä la bonne marche de l'affaire.

L'incomprehension de la municipalite face ä une entreprise qui aurait
du lui rapporter de l'argent est patent des le premier exercice deficitaire.
D'abord rassurant, le discours munieipal evolue des l'instant oü la
premiere echeance arrive et que la societe se retrouve incapable de verser
l'interet de 5% aux actionnaires. Le probleme ressurgit debut 1870,
lorsque les actionnaires de la societe reclament leur du. Incapable de le

payer, celle-ci fait appel ä la Commune qui, desargentee, doit recourir ä

l'emprunt pour remplir ses obligations62.
Des le milieu des annees 1870, ä cours de ressources, la municipalite

ne peut plus ni assurer le paiement des interets, ni meme payer le gaz
que consomment les lanternes publiques. «Le gaz consomme par les
abonnes a ete paye assez regulierement [...]. II n'est pas de meme pour
l'eclairage public, la municipalite doit ä la Societe au 31 decembre tout le
gaz de l'annee 1874, soit frs. 6133,80 et de plus pour deficits courants et
arrieres frs. 5277,98 soit un total de 11411,78.»63

Le cadre est ainsi pose: d'un cöte la municipalite aecusant la direction
d'etre en grande partie responsable des mauvais resultats de l'exploitation,

de l'autre la societe aecusant les autorites municipales d'empecher
l'usine de fonctionner comme eile le devrait par un retard incessant dans
ses paiements. Les verificateurs de comptes mentionnent qu'«une
circonstance qui entrave dans une certaine mesure la bonne marche de nos
affaires et que nous croyons devoir vous mentionner est le retard dans
les paiements des valeurs dues par la municipalite. Pour pouvoir chemi-

60 ACS, Al-2 Pv de la seance du Conseil munieipal du 12 fevrier 1869, pp. 249-250.
61 ACS, SIga 1, 2 AGgaz du 15 avril 1874.
62 ACS, Al-2 Pv de la seance du Conseil d'administration du 28 fevrier 1870, p. 293.
63 ACS, SIga 1, 2 AGgaz du 5 mai 1875 (Rapport des verificateurs de compte).
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Tableau 1. La municipalite dans l'actionnariat de la Societe pour l'eclairage au gaz de la Ville
de Sion

Annees Nombre d'actions Possession du capital en %

1868-1879 50 8,3
1884 114 19
1891 159 26,5
1896-1898 163 54,3

Sources: ACS, SIga 1, 2 AGgaz, annees diverses.

ner [la societe est obligee] d'emprunter ä un taux onereux et de supporter

meme quelquefois des frais de proces parce qu'elle ne peut faire face
ä ses engagements»64. L'etat de dependance mutuelle entre la municipalite

et la societe est cependant tel que ni l'une ni l'autre des deux entites
ne se trouvent en mesure d'envisager des mesures de retorsion. La
compagnie gaziere ne peut imaginer stopper ses livraisons ä la Ville, des lors
que son financement depend entierement des finances municipales. La
Ville, quant ä eile ne peut envisager de mettre un terme ä son soutien,
liee qu'elle est par la Convention et par la necessite d'eclairer ses rues.
Lors du discours succedant son election en 1877, les propos du president
de la municipalite Auguste Bruttin traduisent bien cette ambivalence
devant une depense necessaire qui pese cependant sur les finances
municipales:

«L'eclairage est brillant, mais il nous coüte des sacrifices tres lourds,
c'est 10000 francs par an, si l'on tient compte des interets que nous
payons aux actionnaires, et nous n'avons que peu d'espoir de voir la
Situation s'ameliorer jusqu'ä l'expiration de la Convention [...]. En attendant,

le seul moyen de soulager la municipalite serait de trouver un
acheteur qui moyennant un rabais ä supporter par nous consentit ä se

charger de cette entreprise. Des demarches dans ce sens devraient etre
tentees.»65

Des 1878, la serie d'exercices beneficiaire permet ä la compagnie
d'amortir des actions en faveur de la municipalite. On aboutit donc ä

cette Situation paradoxale, qu'alors meme que la commune cherche ä se

debarrasser de l'usine en trouvant un repreneur, eile devient annee
apres annee un actionnaire plus important (tableau 1). Lors du rachat de
l'usine par la municipalite en 1898, celle-ci est dejä en possession de plus
de 54% du capital de la compagnie gaziere. Des ces annees il est donc ex-

64 Ibidem.
65 ACS, Al-3 Pv de la seance du Conseil munieipal du 4 janvier 1877 (discours du president

A. Bruttin), pp. 55-56.
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tremement difficile de considerer la societe comme une entreprise
privee, tant l'imbrication entre celle-ci et la municipalite est forte. Ces liens
sont encore accrus par l'importance que representent les achats de gaz
de la municipalite. Le conseil d'administration n'hesite ainsi pas ä intervenir

aupres des autorites municipales pour les enjoindre ä augmenter
l'eclairage public et ä se substituer ainsi aux deficiences du marche66. Ac-
tionnaire majoritaire, la municipalite dispose cependant aux assemblees
generales d'un nombre de voix limite par les Statuts. Une teile Situation
n'est pas viable ä long terme et le conflit, latent, eclate au moment de la
negociation sur le renouvellement de la concession en 1892.

Le processus de rachat par la municipalite

On peut approximativement dater le debut du processus de rachat des
usines ä gaz des principales villes suisses au moment de l'echeance et de
la renegociation des concessions ä la fin du XIXe siecle. Si certaines villes
precurseurs comme Berne ou Bäle optent pour la gestion directe des les

annees 1860, les villes romandes le fönt dans la derniere decennie du
siecle. Les profits engendres par l'exploitation des usines ä gaz attirent la
convoitise des municipalites, alors que parallelement, politiciens et
economistes condamnent le comportement monopolistique des compagnies

gazieres. Professeur d'economie ä l'Universite de Geneve, Edgard
Milhaud devient le theoricien de ce qu'on a appele le «socialisme
munieipal» en defendant la regie directe contre l'exploitation privee67. La
gestion des reseaux urbains par les municipalites obeit egalement aux theories

defendues par l'ecole neoclassique qui se developpe dans le dernier
tiers du XIXe siecle, notamment autour de l'economiste frangais Leon
Walras (1834-1910). Pour ceux-ci, profondement de tradition liberale,
l'economie est en equilibre general si l'Etat garantit les conditions de la
concurrence pure. Or, les reseaux de chemins de fer, comme les reseaux
urbains n'obeissent pas ä cette regle et sont, selon Leon Walras, des

monopoles «naturels». II revient des lors ä l'Etat de les gerer ou de les
«conceder au secteur prive dans des conditions telles que le concession-
naires ne puisse pas extraire le profit 'anormal' de monopole»68.

66 Des juin 1878, sur injonetion de la compagnie gaziere, la municipalite allume une quinzaine
de lanternes supplementaires. Ibid., 8 juillet 1879 (Rapport du Conseil d'administration).

67 Cf. Edgard Milhaud: L'economie publique: objet, methode, programme de travail, Paris,
M. Riviere, 1912.

68 Michel Herland: «Leon Walras ou l'apotheose de 'l'economie politique et sociale'», dans Les
traditions economiques frangaises 1848-1939, Pierre Dockes, Ludovic Frobert, Gerard
Klotz, Jean-Pierre Poitier et Andre Tiran (sous la dir.), Paris, CNRS, 2000, p. 478.
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II est difficile de deceler dans les municipalisations la soumission ä

une ideologie politique que l'on pourrait imaginer socialiste. Dans les
villes suisses ce sont en effet essentiellement des elites conservatrices
qui vont pousser ä la municipalisation, alors que Jules Guesde, fondateur

du parti ouvrier francais, s'en prend violemment au service public
dans un pamphlet du milieu des annees 1880, coupable, selon lui, de
soustraire les industries aux frequents desastres qui sont seuls sources de
troubles revolutionnaires69.

Pour la municipalite de Sion, endettee, qui a avance depuis 1868 plus
de 33000 francs d'interets aux actionnaires du gaz70, la renegociation
doit permettre de mettre un terme ä la garantie d'interet. La compagnie
gaziere entend contrer cette decision puisque la municipalite s'est engagee

ä offrir les 5% aussi longtemps qu'elle ne serait pas en possession de

la totalite du capital de la societe. Au fil des progres du projet electrique
propose par un entrepreneur de Vouvry, Louis Dumont, et de la probable

Substitution du gaz par l'electricite, la volonte de la municipalite de

mettre un terme aux versements s'accentue. Apres avoir, en mars 1892,

signe un accord transitoire ramenant l'interet ä 4%, Charles de Rivaz,
president conservateur du Conseil munieipal, informe la compagnie du

gaz qu'ä partir du 31 decembre 1894, la municipalite cessera de verser
l'interet71.

Saisi par la compagnie gaziere, le Tribunal federal rend en decembre
1896 un arret en defaveur de la municipalite, contrainte de garantir
l'interet aussi longtemps que la societe remplira les buts statutaires72. Deux
options s'offrent desormais ä la Ville: continuer ä offrir aux actionnaires
du gaz une rente annuelle et ä eponger les deficits d'une compagnie
privee, ou entreprendre immediatement le rachat de l'usine et tenter
d'introduire une gestion rationnelle de l'entreprise. En juin 1898, le Conseil
munieipal vote le rachat de l'usine contre paiement au 50% des actions
restantes et versement des interets de retard73.

69 Jules Guesde: Services publics et socialisme, Paris, Librairie G. Jacques & Cie, 1901, pp. 33-
34. Guesde a ecrit ce texte en 1883, alors qu'il etait ä la prison de Pelagie.

70 ACS, SIga, 1,1 Convention entre le Conseil munieipal et le conseil d'administration de la so¬

ciete du gaz, 13 mars 1892.
71 ACS SIga 1,1 Lettre du president du Conseil munieipal au president du Conseil d'adminis¬

tration de la societe du gaz, 4 avril 1894.
72 ACS, SIga 1,1 Arret du Tribunal federal du 24 decembre 1896.
73 ACS, Al-4 Pv de la seance du Conseil munieipal du 1" juin 1898, p. 282.
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Conclusion

La vision d'un secteur gazier suisse tres rentable durant la seconde moitie

du XIXe siecle ne resiste pas ä l'etude de la compagnie gaziere sedu-
noise. Cette exception demande cependant ä etre confirmee par l'etude
d'autres exemples ruraux. Comparant deux compagnies gazieres espa-
gnoles, l'une rentable ä Barcelone, l'autre deficitaire ä Malaga, une
historienne met en lumiere les caracteristiques necessaires au bon developpement

d'une teile compagnie. Celle-ci doit premierement s'appuyer
sur un marche prive du gaz consequent. Elle doit deuxiemement etendre

rapidement son reseau et etablir ainsi des economies d'echelle par
dilution de ses frais fixes en attirant parallelement en ville de nouvelles
industries gräce ä l'argument de son extension. Troisiemement eile doit
developper une logique entrepreneuriale dynamique basee sur une
prise de risques et un reinvestissement des profits74.

L'exemple sedunois ne remplit aueune de ces conditions et se
rapproche en ce sens du cas de Malaga. Le principal client de la compagnie
gaziere sedunoise demeure la Ville, pour l'eclairage de ses rues. Son
reseau ne s'etend pas, prisonnier de la structure socio-economique de type
preindustrielle et d'un urbanisme limite. Son conseil d'administration
est largement domine par une Oligarchie dont le comportement entre-
preneurial est dicte par la perspective de l'obtention d'une rente ä
moindres coüts. Pour ces elites, la compagnie, avec sa garantie d'interet,
permet d'associer ä l'ceuvre flatteuse de patriotisme, le placement de
capitaux que l'absence d'institut financier dans le canton rend difficile. Or,
rien ne predispose cette Oligarchie, essentiellement terrienne, ä gerer
une compagnie gaziere. Les premiers exercices deficitaires demontrent
l'impuissance des administrateurs ä reagir promptement afin de flechir
la trajeetoire d'une compagnie qui s'annoncait ä l'origine tres rentable.
Les annees suivantes, leur gestion se resume ä une tentative desesperee
pour limiter les degäts et tres rapidement, plus aueune tentative n'est
entreprise afin d'attirer de nouveaux clients. S'ajoute indubitablement
dans le cas sedunois une mauvaise decision dans le choix du construeteur

qui pese lourdement sur les finances de la compagnie.
Si les benefices et le comportement monopolistique des compagnies

des grandes villes helvetiques poussent les municipalites ä la gestion
directe, rien de tel pour Sion, oü ce sont bien plus les resultats catastro-

74 Mercedes Arroyo: «Le developpement contraste de l'industrie gaziere dans deux villes espa-
gnoles au XIXe siecle: Barcelone et Malaga. Entrepreneurs gaziers, municipalites et consommateurs

prives», dans L'industrie du gaz en Europe..., op. cit, Serge Paquier et Jean-Pierre
Williot (sous la dir.).
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phiques qui enjoignent les autorites ä la municipalisation. L'arret du
Tribunal federal marque l'acceleration du processus de rachat, mais ne
doit nullement nous aveugler sur les veritables raisons d'une municipalisation

qui intervient approximativement au meme moment que dans les

principales cites helvetiques. La logique d'imitation parait, dans ce cas
precis, n'avoir joue qu'un röle restreint.

Omnipresente dans l'esprit des autorites, l'experience charniere du
gaz va dicter le comportement des autorites lors de l'etablissement des

reseaux de distribution d'eau ä domicile et d'electricite. Lors des debats
sur l'opportunite de doter la ville de tels reseaux et sur leur mode de
gestion, les autorites legitiment leurs hesitations par la certitude que la
demande sera deficiente et ne permettra en aucun cas de rentabiliser le
capital. Le gouffre du gaz justifie cette incapacite ä concevoir la notion
d'emprunt productif. L'abandon, dans un premier temps, de ces reseaux
au secteur prive et l'elaboration tardive d'un service munieipal des eaux
fonde sur une distribution ä domicile (1901) et d'un service munieipal
d'electricite (1907) sont la consequence directe des deboires de la
compagnie gaziere.

57


	Genèse et croissance du réseau gazier à Sion : l'exemple d'un chef-lieu en espace rural

